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DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES

ET DROITS INDIRECTS DE PARIS-AÉROPORTS

RUE DU SIGNE – BP 16108

95701 ROISSY CDG CEDEX

Site Internet : www.douane.gouv.fr

 ARRÊTÉ N°22000579

donnant délégation de signature à certains collaborateurs de M. Philippe LEGUÉ,
directeur interrégional des douanes de Paris-aéroports

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions modifiée, notamment son article 4 ;

Vu le décret n°82-632 du 21 juillet 1982 pris en application de l’article 3 du décret n°82-389 du 10 mai
1982 et de l’article 3 du décret 82-390 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets sur les services
fiscaux, les services douaniers et les laboratoires régionaux ;

Vu  l'arrêté  du  ministre  de  l'économie,  des  finances  et  de  l'industrie  du  12  novembre  2003  portant
règlement de comptabilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'état dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’État ;

Vu le décret modifié n°2007-1665 du 26 novembre 2007 portant organisation des services déconcentrés 
de la direction générale des droits et droits indirects (DGDDI) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
(GBCP) ;

Vu l’arrêté ministériel  du 26 décembre 2013 relatif  au cadre de la  gestion budgétaire  et  au contrôle
budgétaire des ministères économiques et financiers pris en application de l’article 105 du décret 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2018-99 du 14 février 2018 modifiant l’annexe I au décret n°2007-1665 du 26 novembre
2007 relatif  à  l’organisation des  services  déconcentrés de la  direction générale  des  douanes  et  droits
indirects ;

Vu l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 26 mars 2018 portant désignation, à compter
du  26  mars  2018,  de  M.  Philippe  LEGUÉ,  administrateur  général  des  douanes  et  droits  indirects,
directeur  interrégional des douanes de Paris-aéroports ;
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Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°IDF-2021-02-12-011  du  12  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Philippe LEGUÉ,  directeur  interrégional  des  douanes  de  Paris-aéroports,  pour  l'ordonnancement
secondaire  des  dépenses  dans  le  cadre  du  programme  « Opérations  immobilières  et  entretiens  des
bâtiments de l’État » (n°723) et du programme « Écologie » (n°362).

Sur proposition de l'administrateur général des douanes, directeur interrégional ;

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe LEGUÉ, administrateur général des
douanes,  directeur  interrégional,  la  délégation  consentie à  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral
IDF-2021-02-12-011 du 12 février  2021,  sera exercée par M. Jean-Luc CORNILLOU, administrateur
supérieur  des  douanes  -  directeur  régional,  M.  Simon  DECRESSAC,  administrateur  supérieur  des
douanes  –  directeur  régional,  M.  Jean-Claude  CAZALBOU,  administrateur  supérieur  des  douanes  -
directeur  régional,  Mme Évelyne SARTI,  administratrice  des  douanes  –  adjointe  au  directeur
interrégional,  Mme  Céline  GOUYER,  directrice  des  services  douaniers  de  2ème classe,
Mme  Anne  LADURE  ROUSSEL,  inspectrice  principale  de  1ère classe,  Mme  Laurence  AUTHIER,
inspectrice  principale  de  1ère classe,  M.  Patrick  DUPONT,  inspecteur  principal  de  1ère  classe,
Mme Pascaline GUY, inspectrice régionale de 3ème classe.

Article  2  :  En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Philippe  LEGUÉ,  administrateur  général  des
douanes,  directeur  interrégional,  la  délégation  consentie  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral
IDF-2021-02-12-011 du 12 février 2021 sera exercée,  pour les  dépenses dont le  montant unitaire est
inférieur  à  3 000  euros,  par Mme Soumeya  ATTAFI,  inspectrice,  Mme Marie  DUFEIL,  inspectrice,
M. Philippe DEBUYSER, contrôleur principal.

Article 3 : Toutes dispositions réglementaires, contraires et antérieures sont abrogées.

Article 4 : L'administrateur général des douanes, directeur interrégional et les fonctionnaires intéressés,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture
et publié au " bulletin d'informations administratives " des services de l’État.

                                                                                          Fait à Roissy, le 1er avril 2022.

                                                                                          Pour le Préfet d’Île-de-France 
                                                                                                   et par délégation,
                                                                  

       Le directeur interrégional des douanes de Paris-aéroports

         SIGNÉ

                                                                                                   Philippe LEGUÉ
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DRIEETS Ile de France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93300 AUBERVILLIERS 
https://idf.drieets.gouv.fr/                                                                                                                                                                                               

Direction régionale et interdépartementale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 
 

Décision n° 2022-044 du 5 avril 2021 portant délégation de signature  

du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités d’Ile de France 

 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile de France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code des transports et le code 

de l’éducation, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France à compter du 1er avril 2021, 
 

 

DÉCIDE : 

 

 

Article 1er  

 

Délégation est donnée aux agents des unités départementales, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de l’unité régionale ci-dessous 

désignés, à effet d’instruire, au nom du directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France, la procédure 

contradictoire en matière de sanctions administratives prévue au premier alinéa de l’article L. 

8115-5 du code du travail et de signer les actes afférents à cette procédure : 

 

Unité départementale de Paris : 

- Monsieur Patrice BERTHREU  

- Madame Alice COLET-CALLENS 

- Monsieur Stéphane LAMAIRE 

- Madame Sylvie LEITAO  

- Madame Chantal LE SAUX 
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne: 

- Monsieur Régis PERROT 

- Monsieur Didier LECOMTE 

- Madame Brigitte BOU  

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines: 

- Madame Dorothée BAREL 

- Monsieur Sylvain QUEVAL 

- Monsieur Emmanuel SOARES 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne: 

- Madame Hajer HORRI  

- Monsieur Stéphane ROUXEL 

 

Unité départementale des Hauts de Seine : 

- Madame Kelly DECEBALE 

- Madame Catherine FOMBELLE 

- Madame Sylvie GUINOT 

- Madame Pauline OULD AOUDIA 

- Madame Lolita REINA-RICO 

- Monsieur Jérôme SAJOT  

- Monsieur Raphaël SEROUR 

 

Unité départementale de Seine Saint Denis : 

- Madame Catherine BARRAS  

- Madame Karine GRANIER 

- Monsieur Pierre-Yves HANNUS 

- Madame Aurore TETAR  

- Monsieur Pierre VILLERET  

 

Unité départementale du Val de Marne : 

- Monsieur Grégory BONNET 

- Madame Sandra EMSELLEM 

- Madame Nimira HASSANALY 

- Monsieur Jean-Noël PONZEVERA 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise: 

- Madame Pascale BOUËTTÉ 

- Monsieur Vincent LEFEBVRE 

 

Unité régionale : 

- Monsieur Martial ANTZENBERGER 

- Monsieur Sylvere DERNAULT 

- Madame Audrey GEHIN 

- Monsieur Pascal GOSSE 

- Madame Claire JANNIN 

- Monsieur Guy LEBON 

- Madame Marie-Hélène MICHEL 

- Madame Catherine PERNETTE 

- Madame Anna SCHPITZ 

- Madame Tassadit TERAHA 

- Madame Marie-Anne VINOT 
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Article 2 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents des unités départementales et des 

directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités désignés à l’article 1er ont 

délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont 

celles fixées par : 

 

- L’article L. 719-10 du code rural et de la pêche maritime 

- L’article L. 719-10-1 du code rural et de la pêche maritime 

- L’article L 124-17 du code de l’éducation 

- L’article L. 1325-1 du code des transports 

- L’article L. 4752-1 du code du travail 

- L’article L. 4752-2 du code du travail 

- L’article L. 4753-1 du code du travail 

- L’article L. 4753-2 du code du travail 

- L’article L. 4754-1 du code du travail  

- L’article L. 8115-1 du code du travail  

- L’article L. 8291-2 du code du travail 

 

Article 3 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents de l’unité régionale désignés à l’article 1er 

ont délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents 

sont celles fixées à l’article 2 ci-dessus ainsi qu’aux articles L. 1263-4, L. 1263-4-1, L. 1263-4-2, L. 

1263-6, L. 1264-1 et L. 1264-2 du code du travail, lorsque la procédure est initiée par un agent de 

contrôle de l’unité régionale. 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents de l’unité régionale désignés à l’article 1er 

ont délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents 

sont celles fixées par les articles L. 1263-4, L. 1263-4-1, L. 1263-4-2, L. 1263-6, L. 1264-1 et L. 1264-2 

du code du travail, lorsque la procédure est initiée par un agent de contrôle d’une unité 

départementale ou d’une direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. 

 

Article 4 

 

La décision n° 2021-20 du 1er avril 2021 portant délégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est abrogée. 

 

Article 5 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France et les délégataires désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 5 avril 2022 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 

 

 

 

Gaëtan RUDANT 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-04-05-00002 - Décision n° 2022-044 du 5 avril 2021 portant délégation de signature du Directeur régional et

interdépartemental de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités d�Ile de France

9



Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2022-04-01-00014

Arrêté 2021-75-RRA portant subdélégation de

signature du Recteur de la région académique

Ile-de-France, Recteur de l'académie de Paris à

M. Antoine DESTRES, Directeur de l'académie de

Paris en matière administrative (SDJES75)

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2022-04-01-00014 - Arrêté 2021-75-RRA portant subdélégation de signature du Recteur de la

région académique Ile-de-France, Recteur de l'académie de Paris à M. Antoine DESTRES, Directeur de l'académie de Paris en matière

administrative (SDJES75)

10



 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-73 RRA  
portant subdélégation de signature  

en matière administrative  
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
Et D’Ile-De-France 

 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 

d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 

des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment les articles 5 à 8 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Ile de France, recteur de 

l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO ; 
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Vu l'arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Monsieur Éric QUENAULT dans l'emploi de 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-de-France 

Vu l'arrêté ministériel en date du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l'emploi de 

conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, 

d’engagement et de sports de Paris ; 

Vu le protocole national du 15 décembre 2020 conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministère de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l'articulation des compétences entre les préfets et les recteurs 

pour la mise en œuvre des missions de jeunesse, d’engagement et de sports ; 

Vu l’arrêté n° 2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional et départemental du 24 décembre 2020 conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris, et le recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de l’académie de Paris,  

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation de 

signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, recteur de 

l'académie de Paris, en matière administrative. 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

 

Subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée à Monsieur Éric QUENAULT, délégué 

régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France, à l’effet de signer tous actes, 

décisions, circulaires, rapports, correspondances dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation 

populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports relevant du décret n° 2004-374 du 29 

avril 2004 susvisé, dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté préfectoral                         

n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 précité. 

 

ARTICLE 2 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France subdélégation de signature, en matière administrative, 

est donnée à Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du directeur académique des services de l’éducation 

nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée régionale académique 

adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-de-France, à l’effet de signer 

les arrêtés, décisions, pièces ou conventions et dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de 

l’arrêté n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 précité. 

 

ARTICLE 3 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France et de Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du 

directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 

de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région 

académique d’Île-de-France, subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée, dans la limite 

dans la limite de leurs attributions fonctionnelles, à l’effet de signer les arrêtés, décisions, pièces ou conventions 

et dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 

2021 précité, à : 

 Madame VERNEUIL Hortense, responsable du pôle jeunesse, engagement, service national universel 

 Monsieur DE PETRA Vincent, responsable du pôle sport 

 Monsieur VIVIER Christian, responsable du pôle formation – certification 
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ARTICLE 4 : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France, de Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région 
académique d’Île-de-France et de Madame VERNEUIL Hortense, responsable du pôle jeunesse, engagement, 
service national universel, subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée, dans la limite de 
ses attributions fonctionnelles, à l’effet de signer les arrêtés, décisions, pièces ou conventions et dans les 
conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier précité à : 

 M RAMBAUD Romain, adjoint au responsable du pôle jeunesse, engagement, service national 
universel 

 
ARTICLE 5 : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France, de Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région 
académique Île-de-France et de Monsieur Vincent DE PETRA, responsable du pôle sport, subdélégation de 
signature, en matière administrative, est donnée, dans la limite de ses attributions fonctionnelles, à l’effet de 
signer les arrêtés, décisions, pièces ou conventions et dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 
2 de l’arrêté n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier à : 

 Monsieur FIADJOE William, adjoint au responsable du pôle sport 
 
ARTICLE 6 : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Île-de-France, de Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région 
académique Île-de-France et de Monsieur, Christian VIVIER, responsable du pôle formation - certification, 
subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée, dans la limite de ses attributions 
fonctionnelles, à l’effet de signer les arrêtés, décisions, pièces ou conventions et dans les conditions et réserves 
fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier précité à : 

 Madame MARTIN Isabelle, adjointe au responsable du pôle formation-certification 

 Madame MIE Anne-Claire, adjointe au responsable du pôle formation-certification  
 
ARTICLE 7 : 
 

L’arrêté n° 2021-33-RRA du 20 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative de 
Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de 
Paris est abrogé. 
 
ARTICLE 8 : 
 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le  1er avril 2022                                                     
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                 Signé 
 

                                                                                                                  Christophe KERRERO        
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Arrêté n° 2022-75 RRA 
 

portant subdélégation de signature  
en matière administrative 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 
dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
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Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment les articles 5 à 8 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Ile de France, recteur de 
l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Monsieur Éric QUENAULT dans l'emploi de 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-de-
France; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l'emploi de 
conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, 
d’engagement et de sports de Paris ; 

Vu le protocole national du 15 décembre 2020 conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l'articulation des compétences entre les préfets et les recteurs 
pour la mise en œuvre des missions de jeunesse, d’engagement et de sports ; 

Vu l’arrêté n° 2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Ile-de-France ; 

Vu le protocole régional et départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 
le recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020 ; 

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, recteur de 
l'académie de Paris, en matière administrative. 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

Subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée à Monsieur Antoine DESTRES, directeur 
de l’académie de Paris, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports relevant du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 susvisé, dans les conditions et réserves 
fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté préfectoral n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 précité. 

ARTICLE 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine DESTRES, directeur de l’académie de Paris, 
subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée à Monsieur Éric QUENAULT, délégué 
régional académique, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris, à 
l’effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances dans le domaine des politiques 
de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports relevant 
du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 susvisé, dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de 
l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 précité. 

ARTICLE 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine DESTRES, directeur de l’académie de Paris et de 
Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique, chef du service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de Paris, subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée, à 
Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du directeur académique des services de l’éducation nationale en 
matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée régionale académique adjointe à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France, à l’effet de signer les arrêtés, 
décisions, pièces ou conventions et dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté             
n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 précité. 
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ARTICLE 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Antoine DESTRES, directeur de l’académie de Paris, de 
Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique, chef du service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de Paris et de Madame Jeanne DELACOURT, conseillère du directeur académique 
des services de l’éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris, déléguée 
régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique              
d’Ile-de-France, subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles, à l’effet de signer les arrêtés, décisions, pièces ou conventions et dans les 
conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté n° IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 précité, 
à : 

-  Madame Sahra GUESMIA, responsable du pôle jeunesse, engagement, vie associative 
-  Monsieur Bertrand GALLET, chef du pôle sport 
-  Monsieur Emmanuel SARRAZIN, coordinateur des enquêtes administratives, inspection, contrôle 
-  Madame Elodie TARDY, coordinatrice des enquêtes administratives, inspection, contrôle 

 

ARTICLE 5 : 

L’arrêté n° 2021-32-RRA du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière administrative de 

Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de 

Paris est abrogé. 

 

ARTICLE 6 : 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le  1er avril 2022 

           Signé 
 
Christophe KERRERO 
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